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COURSE SOLIDAIRE: Retours des dons
de la course solidaire

Bonjour, 
l’étape 3 de la course solidaire d’octobre rose touche à sa fin, nous remercions les parrains et marraines qui ont déjà
retourné leurs dons aux élèves. 
Nous nous permettons de vous indiquer que la date limite des retours de dons est fixée au vendredi 01 décembre
selon les modalités suivantes : 
Les élèves doivent rapporter :
1 . Leur dépliant
2 . L’argent en espèces ou un chèque (à l’ordre de : AS Collège Jean Monnet) ou à « Vivre comme avant »
uniquement pour les personnes qui ont besoin d’un reçu fiscal.
3 . Le tout dans une enveloppe cachetée avec le nom de l’élève sur l’enveloppe
Ils donneront cette enveloppe au professeur référent pour la classe. 
6ème -> M. Deville et 5ème -> Mme Fillon

En vous remerciant de votre collaboration 
L’équipe d’EPS

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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